
 
 
 
 

INFORMATIONS CORONAVIRUS 
 

 LIMITATION DES DÉPLACEMENTS 
Les transports publics restent maintenus. Cependant, les Français sont invités à 
limiter leurs déplacements au strict nécessaire. Le 16 mars 2020, le Président 
de la République a décidé de prendre des mesures pour réduire les contacts et 
déplacements au strict nécessaire sur l’ensemble du territoire à compter du 
mardi 17 mars à 12h00, pour quinze jours minimum. « Le mot d’ordre est clair : 
restez chez vous ! » Christophe Castaner – Ministre de l’Intérieur 
Des dérogations sur attestation seront possible dans le cadre de : 
‐ déplacements entre le domicile et le travail, lorsqu’ils sont indispensables à l’exercice d’activités ne pouvant être organisées 

sous forme de télétravail (sur justificatif permanent) ou déplacements professionnels ne pouvant être différés ; 
‐ déplacements pour effectuer des achats de première nécessité dans des établissements autorisés (liste sur gouvernement.fr) ; 
‐ déplacements pour motif de santé ; 
‐ déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance aux personnes vulnérables ou la garde d’enfants ; 
‐ déplacements brefs, à proximité du domicile, liés à l’activité physique individuelle des personnes, à l’exclusion de toute pratique 

sportive collective, et aux besoins des animaux de compagnie. 
L’attestation de déplacement dérogatoire et le justificatif de déplacement professionnel sont téléchargeables sur le site internet. 
 

 ÉVÉNEMENTS ET RASSEMBLEMENTS 
Les rassemblements sont interdits afin de freiner la progression du virus. Réduisez vos sorties au strict nécessaire et reportez 
les regroupements de personnes (repas de famille, soirées, sorties au parc, etc.). N’entrez pas en contact avec plus de cinq 
personnes par jour. 
Tous les événements prévus dans les salles communales sont annulés. De plus, l’accès et l’utilisation des salles et des 
équipements sportifs de la commune sont temporairement interdits. Les associations et particuliers ayant réservé des salles 
communales seront contactés par les services administratifs de la mairie de Val d’Erdre-Auxence. 
 

 ACCUEIL DU PUBLIC DES SERVICES DE L’ÉTAT RÉDUIT AU MINIMUM 
Dans le cadre du déploiement des mesures barrières, l’accueil du public des services de l’État est réduit aux strictes situations 
d’urgence. Aucun public ne sera accueilli sans rendez-vous, lequel sera accordé au regard de la priorité que comporte la 
démarche. Vous êtes invités à prendre contact avec le service concerné afin de savoir si il est indispensable que votre rendez-
vous soit fixé actuellement. Dans tous les cas, renseignez-vous avant de vous déplacer. 
‐ L’accueil au public des trois mairies déléguées de Val d’Erdre-Auxence est fermé jusqu’à nouvel ordre. L’accueil téléphonique, 

quant à lui, est réservé aux strictes situations d’urgence. Nous vous remercions pour votre compréhension. 
‐ Le service cartes nationales d’identité/passeports est lui aussi fermé jusqu’à nouvel ordre. Tous les rendez-vous sont 

annulés jusqu’au 31 mars, les personnes concernées seront contactées par la mairie.  
Le retrait d’une carte d’identité ou d’un passeport sera possible uniquement en cas de motif impérieux et sur présentation d’un justificatif (motif familial 
impérieux, assistance aux personnes vulnérables, garde d’enfants) ; dans ce cas, contactez l’accueil de la mairie au 02 41 77 41 87. 
 

 FERMETURE DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
Tous les lieux recevant du public non indispensables (restaurants, bars, cinémas, etc.) ont été appelés à fermer leurs portes 
samedi soir et ce jusqu’à nouvel ordre. Les commerces à l’exception des magasins alimentaires, pharmacies ou encore stations-
essence restent ouverts. 
‐ La permanence de la banque alimentaire prévue le vendredi 20 mars est annulée. 
‐ L'Agence Postale Communale située au Louroux-Béconnais est fermée jusqu'à nouvel ordre. 
‐ Les permanences CCAS du mardi après-midi sont suspendues jusqu’à nouvel ordre. 
 

 FERMETURE DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 
Tous les établissements scolaires de Val d’Erdre-Auxence sont fermés jusqu’à nouvel ordre. Les services de l’ALAE ainsi que la 
restauration scolaire sont également suspendus. Une continuité pédagogique est mise en place afin de maintenir un contact 
régulier entre les élèves et leurs professeurs. 
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 INTERDICTION DES VISITES DANS LES RÉSIDENCES AUTONOMIE LES GRILLONS ET LES GENÊTS 

La personne âgée est vulnérable et toutes les précautions doivent être prises pour la protéger. À compter du 16 mars, les visites 
aux résidents sont strictement interdites. Seules les interventions médicales absolument indispensables au regard de la santé 
des résidents sont maintenues, sous réserve d’un strict respect des gestes barrières. 
 

 GESTION DES DÉCHETS 
Les déchèteries de Candé et du Louroux-Béconnais sont fermées jusqu’à nouvel ordre. 
Par ailleurs, les services des prestataires de collecte du Syctom peuvent à tout moment être partiellement ou totalement 
interrompus (manque d’effectifs, réquisition…). Dans cette situation, la priorité serait donnée à la collecte des ordures 
ménagères. Le Syctom vous invite donc à stocker autant que possible vos emballages, papiers et verres pour éviter la saturation 
des colonnes d’apport volontaire qui pourraient ne plus être vidées. 
Les ventes de compost programmées les 20, 21, 27 et 28 mars sont annulées et reportées ultérieurement. Le Repair Café prévu 
le 4 avril prochain est également annulé. 
Les bureaux du Syctom sont fermés mais restent joignables au 02 41 77 49 26 ou contact@syctomduloirebeconnais.com 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE 
 
ÉLECTIONS MUNICIPALES : La liste « Vivons ensemble notre avenir » menée par Monsieur Michel BOURCIER a été élue 
dimanche 15 mars.  

Résultats : 
‐ Inscrits :  3 424 
‐ Absentions :  2 259 65,98% des inscrits 
‐ Votants :  1 165 34,02% des inscrits 
‐ Blancs :  49  1,43% des inscrits   4,21% des votants 
‐ Nuls :  104 3,04% des inscrits   8,93% des votants 
‐ Exprimés :   1 012 29,56% des inscrits   86,87% des votants 
 

L’élection du maire, des maires délégués et des adjoints se déroulera vendredi soir, le 20 mars à 20h salle Yves Huchet. 
En raison de la crise sanitaire, cette élection se déroulera à huis clos. 

 
ÉTAT CIVIL : 
Le Louroux-Béconnais : 
‐ Naissance : 4 mars : Adèle GOHAUX
‐ Décès : 

20 février : Léonie DUMONT, veuve CHARTIER, Lieu-dit Piard, 97 ans 
22 février : Florian BOSVAL, Rue des Bas Greniers, 20 ans 

Villemoisan : 
‐ Naissance : 20 février : Anaëlle LEHIS 
 
URBANISME : 
Le Louroux-Béconnais : 
‐ DUTHE Jérémie, Le Pey, changement des ouvertures extérieures en PVC ; 
‐ GIRARDEAU Pierre, Saint Julien, installation de fenêtres de toit ; 
‐ VIGAN Simon, 1, rue de la Cornuaille, piquetage des façades et réalisation d’un enduit avec pierres apparentes ; 
‐ Cts DELESTRE, rue d’Ingrandes et route des Foresteries, projet de construction de 4 pavillons destinés à l’habitation ; 
 
TALENTS LOCAUX : L’équipe animation recherche des talents locaux (dessin, peinture, sculpture, photographie, bricolage, etc.) 
pour exposer pendant la saison estivale du Louroux Plage, dans la salle du Petit Anjou. Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à 
vous faire connaître auprès du service communication : communication@val-erdre-auxence.fr – 02 72 88 11 98 
 
ÉLAGUER POUR FACILITER LE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE : Les riverains ont l'obligation d'entretenir arbres et haies afin de 
garantir un bon dégagement des câbles téléphoniques et permettre que le déploiement de la fibre en aérien se fasse dans de 
bonnes conditions. Les entreprises sont parfois confrontées à des difficultés pour déployer les câbles en aérien. Ces 
problématiques sont souvent liées aux contraintes d’élagages des arbres/arbustes qui atteignent la hauteur des câbles 
téléphoniques. Chacun est donc invité à faire le tour de sa propriété (jardin, champ, chemin privé) afin de s’assurer que les câbles 
téléphoniques ont un passage parfaitement dégagé. Les propriétaires riverains sont invités à prendre connaissance des haies 



concernées ainsi que de la fiche pratique sur les modalités d’élagage sur www.val-erdre-auxence.fr/actualites/elaguer-pour-
faciliter-le-deploiement-de-la-fibre/ 
 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes, filles et garçons, nés entre le 1er janvier 2004 et le 31 mars 2004 doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile avant fin mars 2020. Pour cela, ils doivent se munir du livret de famille et d’un justificatif 
de domicile. 
 
LA MAIRIE RECRUTE : Une personne pour l’accueil du site piscine-camping de Villemoisan, du samedi 4 juillet au mercredi 26 
août 2020. 30h/semaine du mardi au dimanche (repos le lundi). Les candidatures sont à adresser avant le vendredi 20 mars à 
l’attention de Monsieur le Maire de Val d’Erdre-Auxence ; par courrier (dépôt possible à la mairie déléguée de Villemoisan) ou par 
mail à secretariat@val-erdre-auxence.fr.  
Plus d’informations auprès du service des ressources humaines : 02 41 77 41 87. 
 
BONS DE PIERRE : Attribution des bons de pierre pour les chemins privés 2020 : les bons sont prêts à la mairie déléguée du 
Louroux-Béconnais. 
 

ASSOCIATIONS 
 
AFN (FNACA) : En raison de l’épidémie de coronavirus, la commémoration de la fin des combats d’Algérie du 19 mars 1962, 
initialement prévue au Louroux-Béconnais le dimanche 22 mars est annulée. 
 
PÊCHE AU PETIT ANJOU : Ouverture de la pêche à l’étang du Petit Anjou depuis le samedi 14 mars. Tarif adulte à l’année et pour 
4 cannes 25€ ; 10€ pour les 12-16 ans ; gratuit pour 1 canne pour les -12 ans. Alevinage réalisé avant l’ouverture : 250 kg de 
gardons, 50 kg de tanches, 50 kg de carpeaux et 20 brochets. Renseignements : 06 36 70 84 46. 
 
GDON : La lutte collective contre les rongeurs commensaux aura lieu du 4 avril au 4 mai 2020 (voir flyer ci-après). Pour ceux qui 
le souhaitent, il est possible d’acheter des sachets de 150g à 3,50€ ou des seaux de 10kg à 57,80€ pour les rats et souris. Vous 
pouvez passer commande jusqu’au vendredi 27 mars (paiement à la commande). La marchandise sera à récupérer le samedi 4 
avril à 11h30 : sur le parking derrière la mairie pour Le Louroux-Béconnais et Villemoisan ; à l’atelier municipal pour La Cornuaille. 
Il n’y aura pas de produit disponible après le jour de livraison. Tout le monde peut bénéficier de l’offre (particuliers, agriculteurs, 
etc.) alors n’hésitez pas à nous contacter : Joseph Viairon pour Le Louroux-Béconnais et Villemoisan au 06 41 40 70 98 ; Alain 
Orhon pour La Cornuaille au 06 38 42 65 93. 
 
APEL NOEL PINOT : En raison de l’épidémie de coronavirus, la soirée théâtre « Poker pour l’Australie » prévue le vendredi 20 
mars et la collecte de papiers prévue le samedi 21 mars sont annulées. 
 
CLUB DES JOYEUX : 
‐ Les ateliers informatiques sont annulés. 
‐ Mardi 24 mars : Le grand concours de belote est annulé. 
‐ Dimanche 5 avril : L’après-midi jeux est annulé. 
‐ Mardi 7 avril : Cochon grillé à la salle Yves Huchet. 10€ pour les adhérents. Inscription auprès de Rolande Tarreau avant le 29 

mars au 02 41 48 00 40. 
‐ Mardi 28 avril : Randonnée à Trélazé. Jardin des Ardoisières le matin, visite du musée avec un guide l’après-midi, pique-nique 

dans une salle le midi. 11€/personne pour la journée. Inscription auprès de Rolande Tarreau au 02 41 48 00 40. 
 
ADMR SUD SEGRÉEN : Pour la période des congés d’été, nous recherchons du personnel du 15 juin au 15 septembre 2020 pour 
de l’aide à domicile auprès des personnes âgées et jeunes ménages. Si ce travail vous intéresse (minimum 24h/semaine ou 1 
week-end/mois), merci de faire parvenir votre CV à : ADMR Sud Segréen – 1, Place de l’Union – La Pouëze 49370 ERDRE-EN-
ANJOU ou Christian Chartier – 11, Rue de La Cornuaille – Le Louroux-Béconnais 49370 VAL D’ERDRE-AUXENCE. 
 
CERCLE DE LA CONCORDE :  
‐ Les inscriptions pour le concours un homme/une femme sont ouvertes jusqu’au 18 avril 2020. La finale un homme/une femme 

est fixée le samedi 20 juin 2020. 
‐ Les inscriptions pour les concours un contre un et une contre une sont ouvertes jusqu’au 10 avril 2020. 
‐ Rappel : Les sociétaires qui ne l’ont pas encore fait sont invités à régler leurs cotisations. 
 
JEUNES SAPEURS-POMPIERS : L’association des jeunes sapeurs-pompiers du Louroux-Béconnais recrute 8 jeunes pour la 
rentrée 2020/2021. Une matinée de recrutement se déroulera le samedi 25 avril 2020 de 9h à 12h au Centre de Secours du 



Louroux-Béconnais. Si vous êtes né(e)s en 2006 ou 2007 et êtes motivé(e)s à vous former durant 4 années au métier de sapeur-
pompier, vous pouvez dès à présent vous inscrire pour participer à cette matinée en envoyant un mail à l’adresse mail suivante : 
jsplouroux@gmail.com. Veuillez nous indiquer votre nom, prénom, date de naissance, n° de téléphone et adresse mail afin de 
recevoir plus d’informations concernant celle-ci avant le 11 avril 2020. 
 

DIVERS 
 
ESPACE TERRENA : Nous sommes au regret de vous informer que votre magasin est fermé jusqu’à nouvel ordre. Cette mesure 
fait suite aux annonces gouvernementales du 14 mars qui précisent que tous les lieux recevant du public, non indispensables à la 
vie du pays, doivent rester fermés. Nous vous tiendrons informés de l’évolution de la situation. Pour nos agriculteurs, nous 
maintenons un service minimum pour les produits agricoles indispensables au fonctionnement des exploitations, sur rendez-
vous téléphonique uniquement. Nous comptons sur votre compréhension et votre patience. 
 
AU FIL DU LIN : Afin de répondre au mieux à la demande, les horaires de votre boutique évoluent ! Pour se consacrer au relooking 
des meubles, la boutique sera fermée le mercredi toute la journée à compter du mois d’avril. Elle fermera également le soir à 
18h30 (au lieu de 19h) afin de permettre d’aller récupérer les meubles chez les particuliers. Nouveaux horaires à compter du 
mois d’avril : mardi, jeudi, vendredi et samedi de 9h30 à 12h30 et de 15h30 à 18h30 – dimanche de 9h30 à 12h30 – fermeture 
le lundi et le mercredi. Merci de votre compréhension. 
 
PSYCHOLOGUE : Madame De Macedo sera en congé du 25 mars au 24 septembre 2020. Son remplacement sera assuré par 
Madame Gonzalez, psychologue clinicienne spécialisée en pédiatrie et accompagnement à la parentalité. Elle sera joignable au 
même numéro 06 30 12 11 02 et exercera au sein du cabinet d’ostéopathie. Elle assurera les consultations pour les enfants et 
adolescents. 
 
INSTITUT À DOMICILE : Lucie, votre esthéticienne à domicile vous propose ses soins esthétiques chez vous, à votre domicile, 
dans le confort, la détente et le bien-être. Sur rendez-vous à des prix très attractifs (soins visage 23-26€ ; épilation sourcils 8€ ; 
soin du dos 28€ ; soin jambes lourdes 24€, etc.). Renseignez-vous au 06 11 23 39 00. Déplacement sur Le Louroux-Béconnais, 
Bécon-les-Granits, Villemoisan, La Cornuaille, Candé et La Pouëze.  
 
ANNONCES :  
‐ Particulier recherche terrain constructible d’environ 500 m², bourg ou proche bourg, à 1 km maximum du Louroux-Béconnais.  

Contact : Monsieur Girard au 06 63 97 59 78 
‐ À louer : maison de plain-pied de 90 m² située rue de l'Hermitage au Louroux-Béconnais. Maison neuve comprenant 3 

chambres, petit jardin, garage de 25m². Chauffage au poêle à granulés. Disponible à partir de début mars. Loyer 750€/mois. 
Contact : Monsieur Noyer au 06 69 60 24 10. 

‐ Garde enfants : Retraitée recherche garde d’enfants pour quelques heures – Mme Pichon Ghislaine – 30 rue de La Cornuaille 
au Louroux-Béconnais – 07 77 97 30 71. 

‐ Garde enfants : En cas de besoin, je suis disponible pour garder vos enfants. N’hésitez pas à me contacter : Mme Taylor 
Bounolleau au 07 71 18 92 95. 

 
PROCHAIN FLASH : le mercredi 1er avril 2020 

Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 27 mars 
 
 

 
 


